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INDUSTRIE CHIMIQUE

Une industrie complexe  
aux applications 
diverses
Souvent méconnues, les nombreuses 

applications de l’industrie chimique 

sont pourtant au cœur de notre vie 

quotidienne (automobile, 

agriculture, santé, beauté,…). 

Les sociétés qui la composent  

sont confrontées à des défis  

de plus en plus importants  

– respect de l’environnement, 

recherche et développement, 

mondialisation, coût des matières 

premières,… – et sont encadrées  

par une réglementation nationale  

et européenne fournie et rigoureuse. 

Ces facteurs, associés à des risques 

plus traditionnels (incendie et 

explosion, maladies professionnelles, 

transport de matières 

dangereuses,…) obligent les 

industries chimiques à intégrer  

la gestion des risques comme  

une composante majeure de la 

bonne gouvernance de l’entreprise.

Vos enjeux : mieux appréhender chaque risque  
et toutes ses répercussions possibles

•  Analyse qualitative et quantitative (cartographie des 
risques : aléatoires, stratégiques, financiers, sociaux)

•  Plan de prévention
•  Formation 
•  Plan de continuité et de gestion de crise

Audit  
et conseil

•  Structuration de la courverture de risques pour optimiser 
le coût total du risque

•  Recherche des meilleures solutions de nature à optimiser 
le transfert à l’assureur : auto-assurance ou financement 
par les marchés

•  Placement des risques auprès des marchés de l’assurance 
et de la réassurance dans le monde

•  Montage de financements alternatifs (captive,…)

Solutions  
et placements

• Gestion de sinistres
• Outil de reporting et de gestion

Services
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Notre approche : vous accompagner dans votre 
développement par une analyse et une gestion  
rigoureuse de vos risques
Depuis de nombreuses années, Marsh accompagne les principaux acteurs de l’industrie 
chimique dans le monde et participe à leur politique de gestion des risques.

Fort de sa connaissance du secteur, Marsh s’efforce d’anticiper son évolution et de 

développer des solutions innovantes.



LES ATOUTS 
MARSH 
Une équipe internationale de 

spécialistes de l’industrie chimique 

(ingénieurs, juristes, financiers). 

Un relationnel tissé avec les 

principaux marchés mondiaux 

d’assurance et de réassurance.

Une veille juridique des 

réglementations en vigueur  

dans le monde.

Un réseau international intégré nous 

permettant de vous accompagner 

dans votre développement à 

l’international.

Courtier des principaux acteurs  

de l’industrie chimique en France  

et dans le monde.

Pour plus d’information,  
un numéro unique :  

01 41 34 56 56
Marsh est présent à :

Paris La Défense
Aix-en-Provence
Bordeaux
Lille 
Lyon 
Orange 
Toulouse

www.marsh.fr

Protection de sites SEVESO
Une importante entreprise du secteur de la chimie exploitant des sites 
classés SEVESO fait appel à Marsh pour analyser et couvrir  
ses risques environnementaux, et ceci notamment dans le contexte de 
la nouvelle directive européenne 2004/35/CE sur la responsabilité 
environnementale. Par ailleurs, l’entreprise est dans l’obligation  
de mettre en place les garanties financières exigées par l’article L516.1 

du Code de l’Environnement.

 ➔ Pour répondre à ces besoins, Marsh développe une police 
cadre couvrant aussi bien les dommages causés aux tiers 
que les injonctions administratives relatives à des 
dépollutions sur site et hors site, et les dommages causés  
à la biodiversité.  
D’autre part, les garanties financières SEVESO étant très 
difficiles à obtenir sur le marché de la caution, il faut 
également trouver une solution alternative.
Marsh développe donc une assurance SEVESO, donnant une 
capacité distincte par site, se substituant à ces garanties 
financières et répondant aux éventuelles injonctions 
administratives SEVESO. Outre l’avantage de ne pas 
impacter l’analyse financière – une caution étant considérée 
comme une dette – cette police permet une mutualisation 
de risque entre différents sites et couvre  
le risque, contrairement à la caution qui intervient 
uniquement après la défaillance de l’entreprise.

Accompagnement à l’international
Une société fabriquant des peintures pour l’industrie automobile décide 

de s’implanter en Asie pour se rapprocher de certains de ses clients. 

 ➔ Marsh, au travers de son réseau international, étudie  
les risques propres à cette région du monde et propose à 
l’entreprise les couvertures les plus adaptées à ses risques. 
De plus, l’étude approfondie des contrats avec  
les fournisseurs et sous-traitants locaux permet à  
cette société de minimiser et de contrôler les risques  
de rupture d’approvisionnement.

Défense de vos intérêts
La pollution de substances destinées à un grand fabricant de 
cosmétiques, due à la rupture d’un bras de malaxage dans un séchoir, 
entraîne d’importants dommages matériels et immatériels pour une 

entreprise du secteur de la chimie.

 ➔ La participation active de Marsh tout au long des expertises 
et des négociations permet d’obtenir une indemnisation à 
l’amiable du préjudice, acceptable tant par notre client et son 
assureur que par le tiers lésé et favorise le maintien de leurs 
relations industrielles et commerciales.

Les informations figurant dans la présente publication ont uniquement vocation à aborder les thèmes 

concernés de manière générale et n’ont nullement valeur de conseil personnalisé. Par conséquent, il 

convient de ne pas utiliser ces informations en tant que telles. Marsh est à votre disposition pour étudier 

vos besoins spécifiques.

Ni le présent document, ni aucune partie des informations qu’il contient ne peuvent être copiés ou reproduits 

sous aucune forme que ce soit sans le consentement de Marsh S.A.S., à l’exception des clients de Marsh S.A.S. 

qui ne sont pas tenus d’obtenir ladite autorisation pour tout usage du présent document à des fins internes.
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